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FINANCEMENT DE LA FORCE DES NATIONS UNIES CHARGEE
OU MAINTIEN DE LA PAIX A CHYPRE

projet de résQlution présenté par le Président
à l'issue de consultations officieuses

L'Assemblée générale,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le financement de la
Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix à chypre l et le rapport
y relatif du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétairea2 ,

Ayant à l'esprit la résolution 186 (1964) du Conseil de sécurité, en date
du 4 mars 1964, par laquelle le Conseil a constitué la Force, de même que les
résolutions ultérieures par lesquelles il a prorogé le mandat de la Force, dont
la plus récente est la résolution 839 (1993), du 11 juin 1993,

Consciente de la nécessité d'appliquer, pour couvrir les dépenses
occasionnées par la Force à compter du 16 juin 1993, une méthode différente de
celle qui est utilisée pour financer les dépenses inscrites au budget ordinaire
de l'Organisation des Nations Unies,

Tenant compte du fait que les pays économiquement développés sont en mesure
de verser des contributions relativement plus importantes et que les pays
économiquement peu développés ont une capacité relativement limitée de
participer au financement d'une opération de cette nature,

Ayant à l'esprit les responsabilités spécialee qui incombent aux Etats
membres permanents du Conseil de sécurité pour ce qui P.Bt du financement des
opérations de cette nature, comme elle l'a indiqué da~ sa résolution
1874 (S-IV) du 27 juin 1963,

1 A/47/ 1001.

2 A/47/1004.

93-48974 ( F) 090993 090993
090993 / ...

Digitized by Dag Hammarskjöld Library



A/C.5/47/L.45
Français
Page 2

Notant avec satisfaction que certains gouvernements ont fourni des
contributions volontaires pour la Force,

Notant que le montant des contributions volontaires n'a pas suffi pour
financer toutes les dépenses de l'opération, y compris celles que les
gouvernements fournissant des contingents avaient engagées avant le
15 juin 1993, et regrettant qu'il n'ait pas été répondu comme il l'aurait fallu
aux divers appels aux contributions volontaires, dont celui que contient la
section IV de sa résolution 47/218 du 23 décembre 1992,

Appréciant les efforts que continuent de déployer les gouvernements
fournissant des contingents à la Force,

Consciente qu'il est indispensable de doter la Force des ressources
financières nécessaires pour lui permettre de s'acquitter de son mandat,

1. Réaffirme, dans l'optique du paragraphe 4 de la résolution 831 (1993)
du Conseil de sécurité, relatif au mode de financement cl~ la Force des
Nations Unies chargée du maintien de la paix à Chypre, que l'Assemblée générale
a pour rôle, en vertu de l'Article 17 de la Charte des Nations Unies, d'examiner
et d'approuver le budget de l'Organisation, ainsi que la répartition de ses
dépenses entre les Etats Membres;

2. Constate avec préoccupat.ion que les conseils relatifs ~u mode de
financement de la Force donnés alA Conseil de sécurité par le S~crétariat ne
concordent pas avec le rôle qui incombe à l'Assemblée en vertu de l'Article 17
de la Charte;

3. Prie son Président d'appeler l'attention du Président Ju Conseil de
sécurité sur la teneur de la présente résolution;

4. Souscrit aux observations et recommandations formulées dans le
rapport2 du Comité consultatif pour les questions administratives et
budgétaires;

5. Prie également le Secrétaire général de prendre toutes les mesures
voulues, conformément, entre autres, aux observations et recommandations du
Comité consultatif pour les questions administratives et budgétaires, pour que
la Force soit administrée avec le maximum d'efficacité et d'économie, ainsi que
d'améliorer la gestion et de rendre compte, dans le rapport qu'il lui soumettra
sur cette question, des mesures qui auront été prises à cet effet;

6. Prie instamment tous les Etats Membres de faire tout leur possible
pour verser en totalité et sans retard leurs contributions dues au titre de la
Force;

7. Décide que les dépenses de la Force engagées à compter du 16 juin 1993
dont le financement n'aura pu être assuré au moyen de contributions volontaires
seront à considérer comme des dépenses de l'Organisation qui doivent être
supportées par les Etats Membres, conformément au paragraphe 2 de l'Article 17
de la Charte des Nations Unies;
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8. Décide aussi d'ouvrir un crédit d'un montant brut de 8 771 000 dollars
des Etats-Unis (soit un montant net de 8 443 000 dollars) pour la période allant
du 16 juin au 15 décembre 1993, et prie en conséquence le secrétaire général de
créer un compte spécial pour la Force, comme il a recommandé de le faire au
paragraphe 29 de son rapport';

9. D&cide en outre, à titre d'arrangement spécial, de répartir le montant
brut de 8 771 000 dollars (soit un montant net de 8 443 000 dollars)
correspondant à la période susmentionnée entre les Etats Membres, conformément à
la composition des groupes indiqués aux paragraphes 3 et 4 de sa résolution
43/232 du 1er mars 1989, telle qu'elle a été modifiée par ses résolutions
44/192 8 du 21 décembre 1989, 45/269 du 27 août 1991, 46/198 du 20 décembre 1991
et 47/218 du 23 décembre 1992, et compte tenu du barème des quotes-parts établi
par la résolution 46/221 A du 20 décembre 1991 et la décision 47/456 du
23 décembre 1992;

la. Décide que, conformément aux dispositions de sa résolution 973 (XI
du 15 décembre 1955, il sera déduit des charges réparties entre les Etats
Membres en application du paragraphe 9 ci-dessus leurs soldes créditeurs
respectifs au Fonds de péréquation des impôts au titre des recettes provenant
des contributions du personnel approuvées pour la Force pour la période allant
du 16 juin au 15 décembre 1993, soit 328 000 dollars;

11. Décide de déterminer les contributions d'Andorre, de l'Erythrée, de
l'ex-République yougoslave de Macédoine, de Monaco, de la République tchèque et
de la Slovaquie à la Force de protection des Nations Unies sur la base des
quotes-parts qu'elle fixera pour ces Etats Membres à sa quarante-huitième
session;

12. Invite les nouveaux Etats Membres énumérés au paragraphe 11 ci-dessus
à verser des avances sur leurs contributions futures;

13. Demande que soient fournies pour la Force des contributions
volontaires, tant en espèces que sous forme de services ou de fournitures
pouvant être acceptés par le Secrétaire général, qui seraient gérées, compte
tenu des circonstances, selon la procédure qu'elle a arrêtée par ses résolutions
43/230 du 21 décembre 1988, 44/192 A du 21 décembre 1989 et 45/258 du
3 mai 1991;

14. Décide de maintenir distinct le compte établi pour la Force avant
le 16 juin 1993 et invite les Etats Memb~es à y verser des contributions
volontaires, qu'elle prie le Secrétaire général de solliciter plus activement
encore;

15. Prie le Secrétaire général, compte tenu du caractère volontaire que le
financement de la Force revêtait avant le 16 juin 1993, de rendre compte, le
31 janvier 1994 au plus tard, de l'état du compte visé au paragraphe 14
ci-dessus;

16. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-huitième
session la question intitulée "Financement de la Force des Nations Unies chargée
du maintien de la paix à Chypre".
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